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Comité des obstacles techniques au commerce

NOTIFICATION

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.6.

1. Membre de l'Accord adressant la notification: AUSTRALIE
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés (articles 3.2 et 7.2):

2. Organisme responsable: Bureau fédéral de la consommation (Federal Bureau of
Consumer Affairs) - Département de l'industrie, des sciences et du tourisme (Department
of Industry, Science and Tourism)
L'organisme ou l'autorité désigné pour s'occuper des observations concernant la
notification peut être indiqué s'il est différent de l'organisme susmentionné:

3. Notification au titre de l'article 2.9.2 [ ], 2.10.1 [X], 5.6.2 [ ], 5.7.1 [ ], autres:

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant):
Briquets jetables et tous types de briquets de fantaisie. On entend par briquet de fantaisie
les briquets ayant un effet auditif ou visuel ou ressemblant à des articles communément
reconnus comme exerçant un attrait sur les enfants (par exemple briquets en forme
d'armes à feu, de personnages de bandes dessinées, d'animaux, de produits alimentaires,
etc.)

5. Intitulé, nombre de pages et langue(s) du texte notifié: Règlement pris au titre de la Loi
sur les pratiques commerciales (Normes relatives à la sécurité d'emploi des biens de
consommation) (Briquets jetables) (Trade Practices Act (Consumer Product Safety
Standards) (Disposable Cigarette Lighters) Regulations) - 11 pages

6. Teneur: Ce règlement définit des spécifications en matière de sécurité d'emploi, de
fonctionnement et d'étiquetage sur la base de la norme ISO pertinente et prescrit que les
briquets jetables doivent respecter les prescriptions en matière de sûreté pour les enfants
énoncées dans la norme relative à la sécurité d'emploi des briquets (Safety Standard for
Cigarette Lighters) (16 CFR 1210) publiée dans le Federal Register des Etats-Unis
d'Amérique (Vol. 58, n 131 du 12 juillet 1993).
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7. Objectif et justification: Réduction des risques que présentent les briquets jetables pour
les jeunes enfants. Depuis mai 1996, des médecins légistes et des enquêteurs sur des
incendies ont déterminé que sept décès de jeunes enfants étaient imputables à des briquets
jetables ne présentant pas des caractéristiques de sûreté pour les enfants.

8. Documents pertinents: Article 62 de la Loi de 1974 sur les pratiques commerciales
(Section 62 of the Trade Practices Act 1974)

9. Date projetée pour l'adoption: Février 1997
Date projetée pour l'entrée en vigueur: 1er mars 1997

10. Date limite pour la présentation des observations: 30 juin 1997

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou
adresse et numéro de téléfax d'un autre organisme:

Federal Bureau of Consumer Affairs
(Bureau fédéral de la consommation)
Department of Industry, Science and Tourism
(Département de l'industrie, des sciences et du tourisme)
GPO Box 9839
Canberra Act 2600
Australie
Téléfax: 61 6 273 1992




